




Le droit des victimes de violations �agrantes à demander rØparation est un principe fondamental 
du droit international.2 Pour la premiŁre fois dans l�histoire de la justice pØnale internationale, 
les victimes ont dorØnavant accŁs à un mØcanisme qui leur permet de demander rØparation. 
Avant l�Øtablissement de la Cour pØnale internationale, aucune juridiction internationale ne 
permettait aux victimes de demander et recevoir rØparation des auteurs des crimes qu�elles avaient 
subis. Les victimes ne sont en effet pas autorisØes à demander rØparation devant les Tribunaux 
pØnaux internationaux pour l�Ex-Yougoslavie et pour le Rwanda (TPIY et TPIR), les juges ne 
pouvant qu�ordonner la restitution de leurs biens.3 Le seul espoir pour les victimes d�obtenir 
indemnisation est d�intenter une action devant les tribunaux nationaux de leur pays, sur la 
base de l�arrŒt de condamnation rendu par l�un de ces deux tribunaux pØnaux internationaux.4 
Initialement, un modŁle similaire avait ØtØ proposØ au ComitØ prØparatoire chargØ de rØdiger un 
projet de Statut pour la Cour pØnale internationale. Cependant, en 1996, la France a proposØ de 
renforcer le rôle de la Cour en matiŁre de rØparation. Par la suite, le Royaume-Uni s�est joint à la 
dØlØgation française pour mener les nØgociations et prØciser la proposition de texte affØrente. 

Durant ces nØgociations, l�idØe que la Cour pourrait Œtre submergØe de demandes de rØparation 
a inquiØtØ plusieurs États. De nombreux États, issus d�une tradition juridique de common law, 
ont soulignØ que leurs systŁmes nationaux ne prØvoyaient pas de procØdures de rØparation dans 
le cadre du procŁs pØnal et ont dØfendu l�idØe que la Cour pØnale internationale, en tant que 
juridiction criminelle, ne devrait pas avoir compØtence sur les actions civiles. Pourtant, suite à 
l�importante pression exercØe par les ONG pendant plusieurs annØes, ces États ont �nalement 
acceptØ d�examiner les propositions permettant à la Cour de dØ�nir et d�octroyer des mesures 
de rØparations. Le rØgime de rØparation �nalement adoptØ est consacrØ par l�article 75 du Statut 
de Rome et prØcisØ par les rŁgles 94 à 98 du RŁglement de procØdure et de preuve. 



L�article 75 du Statut prØvoit que la Cour peut rendre, au pro�t des victimes, une ordonnance de 
rØparation à l�encontre d�une personne condamnØe. En revanche, la Cour n�a pas compØtence 
pour ordonner le paiement de rØparation à l�encontre des États.5

Le rØgime de rØparation est indØpendant du rØgime de participation des victimes dans la 
procØdure ; les victimes n�ont pas l�obligation de participer à la phase prØliminaire et/ou à la phase 
du procŁs pour pouvoir demander et/ou remplir les conditions pour recevoir rØparation.  

Le Fonds au pro�t des victimes (ou « Fonds ») est l�un des aspects les plus innovants et les plus 
importants des dispositions en faveur des victimes contenues dans le Statut de Rome. Le Fonds 
est Øtabli par l�article 79.1 du Statut, la rŁgle 98 du RŁglement de procØdure et de preuve et la 
rØsolution 6 de l�AssemblØe des États parties du 9 septembre 2002,6 « au pro�t des victimes de 
crimes relevant de la compØtence de la Cour et de leurs familles ».

Les Statuts du TPIY et du TPIR n�avaient pas prØvu la crØation de Fonds au pro�t des victimes.7 
Cette lacune a ØtØ interprØtØe comme un dØfaut majeur de ces tribunaux à rendre justice en faveur 
des victimes. Tirant les leçons de l�expØrience passØe de ces deux prØdØcesseurs de la Cour pØnale 
internationale, le Fonds au pro�t des victimes a donc ØtØ crØØ. 

Le Fonds au pro�t des victimes a deux fonctions principales. En premier lieu, en vertu de 
l�article 75.2, la Cour peut dØcider que la rØparation accordØe aux victimes leur sera versØe par 
l�intermØdiaire du Fonds, plutôt que directement.8 Dans ce cas, le Fonds au pro�t des victimes 
sera responsable de la mise en �uvre des ordonnances de rØparation. En second lieu, le Fonds au 
pro�t des victimes s�est vu reconnaître un mandat plus large : utiliser les contributions volontaires 
perçues pour mener à bien des projets dont l�objet est d�assister un groupe plus large de victimes, 
qui n�aura pas nØcessairement directement souffert des crimes commis par les auteurs poursuivis 
devant la Cour. 

Il doit Œtre soulignØ que, en raison du caractŁre unique du systŁme de rØparation mis en place 
devant la CPI, de nombreux aspects de la mise en �uvre du rØgime de rØparation restent à 
prØciser. La Cour n�a pas encore adoptØ de principes applicables aux formes de rØparation (tel 
que le requiert l�article 75.1). De plus, la CPI n�a pas encore ØtØ confrontØe à des demandes de 
rØparation et le Fonds au pro�t des victimes n�a pas dØbutØ ses activitØs. Les modalitØs de ce 
systŁme, et sa rØussite, se dØvelopperont au travers de l�Øvolution de la jurisprudence de la Cour 
et de la future pratique du Fonds au pro�t des victimes.



La restitution, l�indemnisation et la rØhabilitation sont les seules formes de rØparations 
expressØment prØvues par le Statut. NØanmoins, cette liste n�est pas exhaustive. L�article 
75.2 du Statut indique clairement : « la Cour peut rendre contre une personne condamnØe 
une ordonnance indiquant la rØparation qu�il convient d�accorder aux victimes ou à 
leurs ayants droit. Cette rØparation peut prendre notamment la forme de la restitution, 
de l�indemnisation ou de la rØhabilitation ». De plus, le Groupe de travail sur les aspects 
procØduraux de la ConfØrence de Rome en 1998, avait expressØment mentionnØ et 
approuvØ la dØ�nition des rØparations contenue dans les principes Van Boven/Bassiouini, 
qui inclut deux formes de rØparation supplØmentaires : la satisfaction et les garanties  
de non-rØpØtition.11



« La restitution devrait, dans la mesure du possible, rØtablir la victime dans la situation 
originale qui existait avant que les violations (�) ne se soient produites. La restitution 
comprend, selon qu�il convient, la restauration de la libertØ, la jouissance des droits  
de l�homme, de l�identitØ, de la vie de famille et de la citoyennetØ, le retour sur le lieu  
de rØsidence et la restitution de l�emploi et des biens. » 
Principe 19, Principes fondamentaux et directives des Nations unies concernant  
le droit à un recours et à réparation des victimes 

« Une indemnisation devrait Œtre accordØe pour tout dommage rØsultant de violations 
�agrantes du droit international des droits de l�homme et de violations graves du droit 
international humanitaire, qui se prŒte à une Øvaluation Øconomique, selon qu�il convient  
et de maniŁre proportionnØe à la gravitØ de la violation et aux circonstances de chaque cas, 
tel que : (a) Le prØjudice physique ou psychologique ; (b) Les occasions perdues, y compris 
en ce qui concerne l�emploi, l�Øducation et les prestations sociales ; (c) Les dommages 
matØriels et la perte de revenus, y compris la perte du potentiel de gains ; (d) Le prØjudice 
moral ; (e) Les frais encourus pour l�assistance en justice ou les expertises, pour les 
mØdicaments et les services mØdicaux et pour les services psychologiques et sociaux. »
Principe 20, Principes fondamentaux et directives des Nations unies concernant  
le droit à un recours et à réparation des victimes 



« La réadaptation devrait comporter une prise en charge mØdicale et psychologique ainsi 
que l�accŁs à des services juridiques et sociaux. »
Principe 21, Principes fondamentaux et directives des Nations unies concernant  
le droit à un recours et à réparation des victimes.

« La satisfaction devrait comporter, le cas ØchØant, tout ou partie des mesures suivantes : 
a) Mesures ef�caces visant à faire cesser des violations persistantes ; b) VØri�cation des 
faits et divulgation complŁte et publique de la vØritØ, dans la mesure oø cette divulgation 
n�a pas pour consØquence un nouveau prØjudice ou ne menace pas la sØcuritØ et les 
intØrŒts de la victime, des proches de la victime, des tØmoins ou de personnes qui sont 
intervenues pour aider la victime ou empŒcher que d�autres violations ne se produisent ;  
c) Recherche des personnes disparues, de l�identitØ des enfants qui ont ØtØ enlevØs et  
des corps des personnes tuØes, et assistance pour la rØcupØration, l�identi�cation et la  
rØ-inhumation des corps conformØment aux voeux exprimØs ou prØsumØs de la victime 
ou aux pratiques culturelles des familles et des communautØs ; d) DØclaration of�cielle 
ou dØcision de justice rØtablissant la victime et les personnes qui ont un lien Øtroit avec 
elle dans leur dignitØ, leur rØputation et leurs droits ; e) Excuses publiques, notamment 
reconnaissance des faits et acceptation de responsabilitØ ; f) Sanctions judiciaires  
et administratives à l�encontre des personnes responsables des violations ;  
g) CommØmorations et hommages aux victimes ; h) Inclusion, dans la formation au droit 
international des droits de l�homme et au droit international humanitaire et dans le matØriel 
d�enseignement à tous les niveaux, d�informations prØcises sur les violations qui se sont 
produites. »
Principe 22, Principes fondamentaux et directives des Nations unies concernant  
le droit à un recours et à réparation des victimes



« Les garanties de non répétition devraient inclure, le cas ØchØant, tout ou partie des 
mesures suivantes qui contribueront aussi à la prØvention et qui consistent à : (a) Veiller  
au contrôle ef�cace des forces armØes et des forces de sØcuritØ par l�autoritØ civile ;  
(b) Veiller à ce que toutes les procØdures civiles et militaires soient conformes aux normes 
internationales en matiŁre de rØgularitØ de la procØdure, d�ØquitØ et d�impartialitØ ;  
(c) Renforcer l�indØpendance du pouvoir judiciaire ; (d) ProtØger les membres des 
professions juridiques, mØdicales et sanitaires et le personnel des mØdias et d�autres 
professions analogues, ainsi que les dØfenseurs des droits de l�homme ; (e) Dispenser,  
à titre prioritaire et de façon suivie, un enseignement sur les droits de l�homme et le droit 
international humanitaire dans tous les secteurs de la sociØtØ, et une formation en la 
matiŁre aux responsables de l�application des lois et au personnel des forces armØes et de 
sØcuritØ ; (f) Encourager l�observation de codes de conduite et de normes dØontologiques, 
en particulier de normes internationales, par les fonctionnaires, y compris les responsables 
de l�application des lois, les personnels de l�administration pØnitentiaire, des mØdias,  
des services mØdicaux, psychologiques et sociaux et le personnel militaire, ainsi que  
par les entreprises ; (g) Promouvoir des mØcanismes pour prØvenir, surveiller et rØsoudre 
les con�its sociaux ; (h) RØexaminer et rØformer les lois favorisant ou permettant des 
violations �agrantes du droit international des droits de l�homme et des violations graves  
du droit international humanitaire. »
Principe 23, Principes fondamentaux et directives des Nations unies concernant  
le droit à un recours et à réparation des victimes.



Dans sa DØcision sur les demandes de participation à la procØdure de VPRS1 à VPRS 6, 
la Chambre prØliminaire I a admis que : « en l�absence de toute dØ�nition, la Chambre 
doit procØder à une interprØtation au cas par cas de ce terme [prØjudice], laquelle doit 
Œtre effectuØe en conformitØ avec l�article 21-3 du Statut, selon lequel « l�application et 
l�interprØtation du droit prØvues au prØsent article doivent Œtre compatibles avec les droits 
de l�homme internationalement reconnus ».22

La Chambre s�est rØfØrØe à la DØclaration des principes fondamentaux de justice relatifs 
aux victimes de la criminalitØ et aux victimes d�abus de pouvoir (DØclaration de l�ONU sur 
la justice pour les victimes), aux « Principes Van Boven / Bassiouini », et a af�rmØ que ces 
deux instruments reconnaissaient la « souffrance morale » et la « perte matØrielle » comme 
formes de prØjudice.23

La Chambre prØliminaire I a Øgalement mentionnØ la jurisprudence de la Cour 
interamØricaine des droits de l�homme et celle de la Cour europØenne des droits de 
l�homme, qui ont, à de nombreuses reprises dans leurs jurisprudences respectives, octroyØ 
des rØparations pour le dommage nØ d�une souffrance morale ou de pertes matØrielles.24 
Sous l�angle du dommage moral, la Cour s�est fondØe sur l�arrŒt la Cour europØenne  
des droits de l�homme dans l�affaire Keenan c. Royaume-Uni du 3 avril 2001,25 qui octroie  
à la victime, mŁre de la victime directe, une rØparation au titre du dommage moral causØ 
par l�angoisse et la dØtresse ØprouvØes en raison des conditions de dØtention de son �ls.  
La Cour conclut donc « que conformØment aux droits de l�homme internationalement 
reconnus, la souffrance morale et la perte matØrielle constituent un prØjudice au sens  
de la rŁgle 85 du RŁglement ».26

Cette dØcision a ØtØ prise dans le cadre de la demande de participation des victimes  
à la procØdure,27 mais une dØ�nition similaire du prØjudice est Øgalement applicable  
au stade de la rØparation.







La demande en rØparation doit contenir : 
- les nom, prØnoms et adresse du requØrant ;
- la description du dommage, de la perte ou du prØjudice ;
- �le lieu et la date de l�incident et, dans la mesure du possible, les nom et prØnoms  

de la personne ou des personnes que la victime tient pour responsables du dommage, 
de la perte ou du prØjudice ;

- �le cas ØchØant, la description des avoirs, biens ou autres biens mobiliers corporels 
dont la restitution est demandØe ;

- une demande d�indemnisation ;
- une demande de rØadaptation ou de rØparation sous d�autres formes ; et
- �dans la mesure du possible, toutes piŁces justi�catives, notamment les noms  

et adresses des tØmoins.34

La dØ�nition de deux des indications ou ØlØments à fournir au terme de la rŁgle 94.1,  
a ØtØ particuliŁrement controversØe lors des nØgociations. Dans sa version initiale,  
le paragraphe 1.c) prØvoyait que les victimes devaient prØciser non seulement le lieu et la 
date de l�incident, mais Øgalement les nom et prØnoms de la personne, ou des personnes, 
que la victime tenait pour responsables du dommage, de la perte ou du prØjudice.  
Cette dØclaration Øtait justi�Øe par le besoin d�Øtablir un lien entre la demande de 
rØparation, l�accusØ et les crimes pour lesquels il Øtait poursuivi. NØanmoins, certaines 
dØlØgations ont allØguØ que de nombreuses victimes pourraient rencontrer des dif�cultØs  
à identi�er l�auteur des crimes subis et qu�ainsi les victimes � qui pour des raisons liØes 
aux circonstances du crime, ne seraient pas en mesure d�identi�er les responsables 
� seraient dØfavorisØes. La prise en compte  
de ces arguments a conduit à l�ajout de l�expression « dans la mesure du possible ». 
Le paragraphe 1.g) exigeait dans sa version initiale que les victimes soumettent des piŁces 
justi�catives. Toutefois, l�argument selon lequel une telle exigence pourrait injustement 
priver les victimes sans justi�catif de demander rØparation, particuliŁrement au regard  
du fait que nombre d�entre elles, comme les rØfugiØs ou les dØplacØs, pourraient avoir 
perdu toute preuve d�identi�cation formelle,35 a ØtØ ØvoquØ au cours des nØgociations.  
Cette exigence remettait en effet en cause l�ØgalitØ entre les victimes. Là encore, 
l�expression « dans la mesure du possible » a ØtØ ajoutØe au texte original.36
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La question de savoir à quel moment la Cour serait en mesure de recevoir les demandes  
de rØparation a fait l�objet d�importants dØbats durant les nØgociations. « Certains États  
ont invoquØ que la Cour devrait seulement encourager les demandes lorsque l�accusØ  
ou le suspect, contre lequel des rØparations pourraient Œtre (potentiellement) rØclamØes, 
sera identi�able. Au contraire, d�autres États ont soutenu que la Cour devrait encourager 
les victimes à dØposer leurs demandes le plus tôt possible. Une obligation serait donc 
mise à la charge de la Cour de dØterminer si une demande pouvait Œtre par la suite reliØe 
à un individu identi�Ø ou une personne poursuivie devant la Cour. Ce dernier argument a 
�nalement prØvalu, et les rŁgles ont ØtØ rØdigØes pour favoriser les demandes prØcoces ».37

H

CPI- Cour pénale internationale 
Section de la participation des victimes et des rØparations
Boîte postale 19519, 
2500 CM La Haye
Pays-Bas
Tel: + 31 (0)70 515 85 15
Fax : + 31 (0)70 515 9100
Adresse Ølectronique : vprsapplication@icc-cpi.int



Lors des nØgociations, des voix se sont ØlevØes contre la rŁgle 95 : « plusieurs dØlØgations 
pensaient que certaines victimes, pour des raisons de conscience, ne dØsireraient pas 
obtenir des rØparations, ne souhaitant pas bØnØ�cier d�argent « tachØ de sang ».  
Au contraire, d�autres dØlØgations jugeaient que la Cour ne devait pas intervenir dans ce qui 
Øtait principalement une procØdure civile : si une victime faisait le choix de ne pas exercer 
ce droit, alors la Cour ne devrait pas intervenir pour faire valoir une demande à caractŁre 
civil contre une personne condamnØe. En�n, un troisiŁme groupe d�États plaidait en faveur 
d�une procØdure permettant à la Cour d�agir de sa propre initiative tout en s�assurant que cette 
procØdure ne porte pas prØjudice à une demande postØrieure de rØparation des victimes ». 45

H



Au moment des nØgociations du RŁglement de procØdure et de preuve, la question 
s�est posØe de savoir à quel moment l�accusØ devait Œtre noti�Ø de l�existence de telles 
demandes. L�article 75.3 utilise l�expression « personne condamnØe », et indique donc 
que l�accusØ ne doit Œtre noti�Ø que lorsqu�il aura ØtØ dØclarØ coupable. Pour certaines 
dØlØgations, l�accusØ aurait dß Œtre informØ de l�existence de demandes de rØparation dŁs 
son arrestation et sa prØsentation à la Cour ; d�autres, au contraire, ont invoquØ que la 
noti�cation ne devait Œtre faite qu�aprŁs la con�rmation des charges lorsqu�il Øtait clair que 
la personne serait amenØe à faire face à ces demandes.48 Ce dernier argument a �nalement 
ØtØ retenu et la rŁgle 94.2 prØvoit donc que la noti�cation doit Œtre faite « à l’ouverture du 
procès » (sous rØserve des mesures de protection), car à cette phase les charges ont ØtØ 
con�rmØes et les demandes peuvent Œtre clairement reliØes à ces charges.
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1. Compte tenu de l’ampleur du dommage, de la perte ou du préjudice, la Cour peut 
accorder une réparation individuelle ou, lorsqu�elle l�estime appropriØe, une rØparation 
collective, ou les deux.

2. La Cour peut soit d�of�ce, soit à la demande des victimes ou de leurs reprØsentants 
lØgaux, soit à la demande de la personne reconnue coupable, dØsigner des experts 
compétents pour l�aider à dØterminer l�ampleur du dommage, de la perte ou du prØjudice 
causØ aux victimes ou à leurs ayants droit et pour suggØrer diverses options en ce qui 
concerne les types et modalitØs appropriØs de rØparation. Le cas ØchØant, la Cour invite  
les victimes ou leurs reprØsentants lØgaux et la personne reconnue coupable ainsi que  
les personnes et États intØressØs à faire des observations sur les expertises.

3. Dans tous les cas, la Cour respecte les droits des victimes et de la personne 
reconnue coupable.53



La question du niveau de preuve nØcessaire pour obtenir des rØparations a ØtØ trŁs 
largement discutØe lors des nØgociations du RŁglement de procØdure et de preuve.  
Il Øtait gØnØralement admis que le niveau de preuve devrait Œtre moins ØlevØ que celui 
nØcessaire pour la condamnation, pour laquelle est exigØe une preuve « au-delà de tout 
doute raisonnable »,55 mais que le lien causal entre les crimes poursuivis et le dommage, 
le prØjudice ou la perte subi devrait Œtre Øtabli. Pour certains États, l�absence de prØcision 
concernant le niveau de preuve pourrait conduire à imposer un niveau trop ØlevØ ; d�autres 
États soutenaient l�idØe de �xer un niveau minimum pour Øviter que la Cour ne bØnØ�cie 
d�une trop grande libertØ. Le Canada avait proposØ de lier le niveau de preuve à la 
conclusion de la procØdure criminelle : 

« AprŁs la condamnation, tous les dommages, pertes ou prØjudices rØsultant du crime,  
de mŒme que l�estimation de leur nature et de leur montant nØcessaire pour l�ordonnance 
de rØparation, pourraient Œtre prouvØs par le jeu d�une balance des probabilitØs. Lorsqu�il 
aura ØtØ dØmontrØ qu�un dommage, perte ou prØjudice correspond à la dØ�nition du 
crime pour lequel une personne a ØtØ condamnØe par la Cour, on pourra se rØfØrer à ces 
conclusions pour dØterminer les rØparations ».56

Cependant l�expression �balance des probabilitØs� a ØtØ considØrØe par de nombreux États 
comme un concept dif�cile à saisir, Øtranger à leurs systŁmes nationaux et insuf�samment 
prØcis. Les États-Unis ont soumis une proposition informelle qui visait uniquement 
les rØparations individuelles. Selon cette proposition, la Cour aurait ØtØ en mesure de 
s�appuyer sur certaines conclusions du procŁs. Si le crime avait ØtØ prouvØ lors du procŁs, 
la proposition des États-Unis envisageait que la Cour « n�aurait pas à prouver au-delà de 
tout doute raisonnable [que le dommage subi par les victimes a ØtØ causØ par la personne 
condamnØe] mais pourrait ordonner des rØparations si l�on pouvait dØmontrer de façon 
probable que la personne accusØe avait causØ le dommage, prØjudice ou perte subi par  
la victime ».57
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La question des mesures conservatoires et celle de l�interprØtation de l�article 57.3.e)  
ont ØtØ traitØes par la Chambre prØliminaire I dans sa DØcision relative à la dØcision  
du 10 fØvrier 2006 et à l�inclusion de documents dans le dossier de l�affaire concernant  
M. Thomas Lubanga Dyilo.71 La Chambre note que mŒme si l�article 57.3.e) laisse penser 
que l�adoption de mesures conservatoires ne vise qu�à garantir une future peine de 
con�scation, il n�en reste pas moins qu�au regard de la rØfØrence à « l�intØrŒt supØrieur 
des victimes » et d�une interprØtation contextuelle de la rŁgle 99, l�article 57.3.e) doit Œtre 
interprØtØ comme autorisant l�adoption de mesures conservatoires pour garantir l�exØcution 
d�ordonnances de rØparations futures.72 
La Chambre conclut ainsi : 

« Étant donnØ que le pouvoir confØrØ à la Cour d�accorder des rØparations aux victimes 	
est l�une des particularitØs de cette juridiction et qu�il lui a ØtØ attribuØ dans le but 
d�attØnuer autant que possible les consØquences nØgatives de leurs souffrances, 
« l�intØrŒt supØrieur des victimes » sera prØservØ si, en application de l�article 57.3.e),  
la coopØration des États parties est sollicitØe a�n de prendre des mesures 
conservatoires destinØes à garantir l�exØcution d�ordonnances de rØparations futures. »73







Article 79
1. �Un fonds est crØØ, sur dØcision de l�AssemblØe des États Parties, au pro�t des victimes 

de crimes relevant de la compØtence de la Cour et de leurs familles. 
2. �La Cour peut ordonner que le produit des amendes et tout autre bien con�squØ  

soient versØs au fonds. 
3. Le fonds est gØrØ selon les principes �xØs par l�AssemblØe des États Parties. 

Règle 98
1. �Les ordonnances accordant rØparation à titre individuel sont rendues directement contre 

la personne reconnue coupable.
2. �La Cour peut ordonner que le montant de la rØparation mise à la charge de la personne 

reconnue coupable soit dØposØ au Fonds au pro�t des victimes si, au moment 
oø elle statue, il lui est impossible d�accorder un montant à chaque victime prise 
individuellement. Le montant de la rØparation ainsi dØposØ est sØparØ des autres 
ressources du Fonds et est remis à chaque victime dŁs que possible.

3. �La Cour peut ordonner que le montant de la rØparation mise à la charge de la personne 
reconnue coupable soit versØ par l�intermØdiaire du Fonds au pro�t des victimes 
lorsqu�en raison du nombre des victimes et de l�ampleur, des formes et des modalitØs  
de la rØparation, une rØparation à titre collectif est plus appropriØe.

4. �À l�issue de consultations avec les États intØressØs et le Fonds au pro�t des victimes, 
la Cour peut ordonner que la rØparation soit versØe par l�intermØdiaire du Fonds à une 
organisation intergouvernementale, internationale ou nationale agrØØe par le Fonds.

5. �D�autres ressources du Fonds peuvent Œtre utilisØes au pro�t des victimes sous rØserve 
des dispositions de l�article 79.

Le Fonds au pro�t des victimes est indépendant des autres organes de la Cour. Les fonds 
collectØs par le Fonds au pro�t des victimes proviennent de quatre sources principales :

- �le montant de la rØparation mise à la charge de la personne reconnue coupable  
par la Cour ; 

- les fonds collectØs au travers des amendes et con�scations ; 
- les contributions volontaires des États, particuliers et organisations ;
- les autres ressources allouØes par l�AssemblØe des États parties.

Le Fonds au pro�t des victimes a trois fonctions principales : 
- �participer à l�exØcution des ordonnances de rØparation à l�encontre de la personne 

condamnØe, comme le prØvoit la rŁgle 98.2 à 4 ;
- �utiliser les contributions perçues des contributions volontaires pour �nancer des 

projets en faveur des victimes et de leurs familles, tel que prØvu à la rŁgle 98.5 ;
- �Øtablir et mettre en �uvre des politiques visant à collecter des fonds pour le Fonds  

au pro�t des victimes.



Le RŁglement du Fonds au pro�t des victimes (normes Fonds) a ØtØ prØparØ par le Conseil  
de direction,88 soumis à l�AssemblØe des États parties qui l�a �nalement adoptØ lors  
de sa 4e session en 2005.89 Il prØvoit un certain nombre de principes gØnØraux concernant  
la gestion et la surveillance du Fonds au pro�t des victimes, la rØception des fonds,  
et les activitØs et projets du Fonds au pro�t des victimes. Les normes (Fonds) sont 
disponibles à la �n de ce chapitre. 







La RØsolution 6/2002 prØvoit deux hypothŁses dans lesquelles le Conseil doit refuser  
des contributions volontaires :

- si ces contributions ne sont pas conformes aux buts et activitØs du Fonds ;108 et
- �si l�affectation voulue par le donateur avait pour consØquence « d�aboutir à une 

rØpartition manifestement inØquitable des fonds et des biens disponibles entre  
les diffØrents groupes de victimes ».109 

La norme 30 (Fonds) ajoute deux hypothŁses supplØmentaires dans lesquelles  
les contributions volontaires doivent Œtre refusØes :

- �si elles sont « considØrØes comme Øtant affectØes à une destination d�une maniŁre 
incompatible avec la rŁgle 27 » (relative à la rŁgle d�affectation des fonds) ;

- si elles affectent « l�indØpendance du Fonds ».110

Il est probable que de nombreux donateurs auront à coeur de prØciser la ou les catØgories 
de victimes en faveur desquelles ils souhaitent voir leurs fonds utilisØs (« affectØs »), parce 
qu�ils souhaitent apporter un soutien particulier à un certain groupe de victimes, ou parce 
qu�il existe des restrictions sur la façon dont ils peuvent dØpenser leurs fonds, ou encore 
parce qu�ils peuvent ainsi avoir un meilleur aperçu de la maniŁre selon laquelle leur 
contribution est utilisØe.

Lors des nØgociations du RŁglement du Fonds au pro�t des victimes au cours de la  
4e session de l�AssemblØe des États parties en 2005, les dØlØgations se sont opposØes 
sur le point de savoir si, et dans quelle mesure, l�affectation spØciale des contributions 
volontaires devait Œtre autorisØe. Il est Øvident qu�autoriser des contributions affectØes 
pourrait avoir des consØquences nØgatives sur certaines victimes. Cela pourrait conduire 
à disposer de ressources plus importantes, pour les victimes d�une certaine catØgorie 
de crimes, et moins pour une autre, ou à utiliser les fonds pour les victimes d�une 
situation spØci�que et non au pro�t des victimes d�autres situations en cours devant la 
Cour. NØanmoins, une interdiction gØnØrale des contributions affectØes conduirait trŁs 
probablement à rØduire de façon signi�cative le montant des fonds reçus par le Fonds 
au pro�t des victimes, risquant ainsi de rØduire signi�cativement son ef�cacitØ. Une telle 
interdiction pourrait Øgalement Œtre interprØtØe comme contraire au paragraphe 10 de 
l�annexe de la rØsolution 6/2002, qui semble autoriser les affections d�un montant limitØ  
et contrôlØ. Finalement, les dØlØgations sont parvenues à un accord pour autoriser certaines 
affectations limitØes, et dans certains cas seulement.



La norme (Fonds) 27 prØvoit que les gouvernements ne peuvent pas affecter leurs 
contributions. En revanche, les autres donateurs peuvent décider de l’affectation  
de leurs contributions volontaires jusqu’à concurrence du tiers de la contribution  
et pour autant qu�ils justi�ent du respect de certaines conditions. Ces conditions exigent 
que la destination demandØe : 

« a) bØnØ�cie aux victimes (�) et, dŁs lors qu�il s�agit de personnes physiques,  
à leurs familles ;
b) ne donne pas lieu à des discriminations fondØes sur la race, la couleur, le sexe,  
la langue, la religion, l�opinion politique ou autre, l�origine nationale, ethnique ou autre 
ainsi que la situation matØrielle, familiale ou autre, Øtant entendu que des contributions 
visant à assister des personnes jouissant d�une protection spØciale en vertu du droit 
international ne sont pas considØrØes comme discriminatoires. »111

Avant de refuser une contribution, le Conseil peut « s�efforcer d�obtenir du donateur 
qu�il renonce à cette destination ou qu�il la modi�e dans un sens qui soit acceptable ».112

Le Conseil doit examiner rØguliŁrement la nature et le montant des contributions volontaires 
dans le but de s�assurer que ces conditions sont respectØes.113 Si une contribution  
est affectØe mais que l�objectif visØ ne peut Œtre atteint, le Conseil de direction crØdite 
 le montant de la contribution au compte gØnØral du Fonds, « sous rØserve de l�accord  
du donateur ».114

Le montant total des contributions et des promesses de dons au Fonds au pro�t des 
victimes peut Œtre obtenu à tout moment sur le site Internet de la Cour : http://www.icc-cpi.
int/vtf.html. Au 4 octobre 2006, le site Internet faisait Øtat des contributions perçues  
au 29 aoßt 2006 pour un montant de 1 630 237.20 euros et des promesses de dons 
atteignant 275 000.00 euros.



Dans tous les cas, le Conseil de direction dØcide « de l�utilisation de ces ressources 
conformØment à toute condition ou instruction ØnoncØe dans les ordonnances pertinentes, 
notamment concernant la dØ�nition des bØnØ�ciaires et la nature et le montant des 
rØparations ».115 Cependant il n�existe aucune obligation pour la Cour de prØciser ces 
informations. Si l�ordonnance ne contient ainsi aucune instruction, le Conseil de direction, 
pour dØcider de l�utilisation de ces ressources, doit « prendre en compte toute dØcision 
pertinente rendue par la Cour en l�instance (...)».116 Lorsque l�Øtendue et la nature  
des rØparations n�ont pas ØtØ prØcisØes par l�ordonnance de la Cour, le Fonds doit tenir 
compte de la « nature des crimes, blessures spØci�ques in�igØes aux victimes et nature  
des ØlØments de preuve produits à l�appui de celles-ci, taille du groupe bØnØ�ciaire  
et localisation de celui-ci » pour dØterminer un plan d�exØcution appropriØ.117

Toujours dans ces hypothŁses, le SecrØtariat du Fonds au pro�t des victimes doit rØdiger  
un projet de « plan de mise en œuvre » qui est soumis à l�approbation du Conseil de 
direction.118 Le Conseil doit Øgalement dØcider d�utiliser, ou non, les autres ressources du 
Fonds au pro�t des victimes pour complØter les sommes accordØes au titre des rØparations.119  
Le projet de plan de mise en �uvre doit Œtre soumis par le Fonds à l�approbation de la 
Chambre compØtente. Le Conseil de direction peut Øgalement demander à la Chambre 
concernØe de lui donner des instructions supplØmentaires sur la mise en �uvre des 
ordonnances qu�elle a adoptØes.120 À la �n de la pØriode de mise en �uvre, le Fonds soumet 
un rapport à la Chambre.121







Lors des nØgociations du RŁglement du Fonds au pro�t des victimes par l�AssemblØe des 
États parties en 2005, plusieurs dØlØgations ont plaidØ en faveur d�un pouvoir de contrôle 
accru de la Cour sur les activitØs du Fonds, estimant que les activitØs du Fonds risquaient 
d�entraver les activitØs de la Cour. Au contraire, d�autres dØlØgations estimaient que cette 
approche risquait de remettre en cause l�indØpendance et l�ef�cacitØ du Fonds au pro�t  
des victimes. Ces dØsaccords ont menacØ de reporter l�adoption du RŁglement, dØjà 
reportØe en 2004. Finalement, un compromis a ØtØ trouvØ en vertu duquel, avant de pouvoir 
agir de sa propre initiative, le Conseil doit « formellement noti�er la Cour de sa dØcision  
de mettre en �uvre des activitØs spØci�ques ». 
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